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VISE À DÉVELOPPER LE MENTORAT AUPRÈS DES JEUNES DE L'ASE
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LE PROGRAMME RÉUSSITE CONNECTÉE

Le développement de la motivation à l'école

Le développement de liens de confiance

LES EFFETS DU MENTORAT

Les premières expérimentations ont montré que le mentorat pouvait avoir une réelle
plus-value pour ces enfants et jeunes accompagnés par l'Aide Sociale à l'Enfance
notamment sur :

L'amélioration des résultats scolaires

La découverte de nouveaux environnements

L'appui aux choix d'orientation

QU'EST CE QUE LE MENTORAT ?

Une relation interpersonnelle, bénévole, sur le moyen-long terme (au moins six
mois), basée sur l’apprentissage mutuel, entre un jeune et un mentor, encadrée par
une structure professionnelle.
En fonction de l’âge et des besoins du jeune, les objectifs peuvent porter sur
l’accompagnement scolaire, l’orientation ou l’insertion professionnelle.
 Quel que soit l’âge du jeune accompagné, le mentorat permet de favoriser sa
confiance en lui, son autonomie, son épanouissement individuel et une ouverture sur
le monde.

La pratique d’un mentorat de qualité repose sur une définition reconnue au niveau
européen :

LE MENTORAT POUR LES JEUNES DE L'ASE DE L'EURE AVEC 

âgés de 11 à 18 ans
scolarisés en collège, lycée ou en première année d'étude supérieure
en capacité de suivre un accompagnement (rdv hebdomadaire en visio)

En partenariat avec l'association de mentorat l'Afev, Break Poverty déploie le programme
auprès des jeunes de l'ASE de l'Eure. 

Profil des jeunes bénéficiaires : 
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LES ETAPES DU MENTORAT

MISE EN PLACE ET SUIVI DU MENTORAT

INSCRIPTION DU JEUNE

Présenter le projet de mentorat au jeune et valider son intérêt pour le programme

Vérifier si le jeune a besoin d'un ordinateur et/ou d'une connexion internet. 
L'ordinateur fourni est un ordinateur portable reconditionné qui devient la
propriété du jeune bénéficiaire.
La connexion internet est fournie pour la durée de l'année scolaire à raison de
25Go par mois (débit réduit au delà) grâce à un galet 4G et une carte SIM. Il faut
donc que le jeune réside dans une zone couverte par le réseau 4G Bouygues
Télécom.

Compléter le document de remontée de besoins transmis par le Conseil
Départemental de l'Eure en prenant soin d'indiquer une adresse de livraison ainsi que
les informations de contact de la personne réceptionnant le matériel.

Faire signer l'autorisation parentale fournie par le Conseil Départemental, à
transmettre ensuite à l'Afev

Compléter la fiche de repérage de l'Afev avec les informations concernant le jeune

L'Afev prend contact avec le jeune et son référent 

L'ordinateur et la connexion internet sont envoyés si nécessaire

La première rencontre est organisée avec le mentor en présence du référent du jeune
(Assistant familial) et d'un membre de l'Afev. 
 
Le jeune et le mentor se rencontre chaque semaine de l'année scolaire

L'Afev assure le suivi régulier auprès du jeune et du mentor

A la fin de l'année scolaire, un bilan est fait avec le jeune, le mentor et partagé à son
référent. 

Programme soutenu par En partenariat avec :


